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Avertissement : Sauf mention contraire, tous les articles cités dans le présent 
document font référence au code de l’environnement. 

I. Mention des textes régissant la présente enquête, positionnement 
dans la procédure administrative et décisions pouvant être 
adoptées 

 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) constitue la déclinaison 
régionale de la trame verte et bleue (TVB) issue du Grenelle de l’environnement 
(lois n°2009-967 du 3 aout 2009 et 2010-788 du 12 juillet 2010). 

Conformément à l’article L.371-3, il est élaboré conjointement par l’Etat et la 
Région en association avec un comité régional « trames verte et bleue » (TVB) créé 
dans chaque région.  

Le bilan de la concertation menée avec ce comité et ses déclinaisons 
opérationnelles, lors de l’élaboration du SRCE du Centre, est détaillé dans le § III. 

Les articles L.371-3 et R.371-32 prévoient que le projet de SRCE, élaboré selon les 
dispositions pré-citées et arrêté conjointement par le président du conseil régional 
et le préfet de région, accompagné d’un rapport environnemental soit : 

- transmis aux communes concernées,  
- soumis pour avis aux départements, communautés de communes et 

d’agglomération, 
- soumis pour avis à l’autorité environnementale compétente en matière 

d’environnement, 
- soumis pour avis au Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel 

(CSRPN) 

Le bilan de cette consultation est détaillé dans le § IV. 

Enfin, le 4ème alinéa de l'article L.371-3 précise que le projet de SRCE, assorti des 
avis recueillis lors de la consultation, est soumis à enquête publique, réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier, par le représentant de l’Etat 
dans la région. 

Le Préfet de la région Centre est donc chargé de l’ouverture et de l’organisation de 
l’enquête publique sur le projet de SRCE Centre, selon les dispositions précisées 
aux articles L.123-1 à 123-19 et R. 123-2 à R. 123-27. Selon le décret n°2011-2021 
du 29 décembre 2011, le SRCE doit notamment faire l’objet d’une communication 
au public par voie électronique dans le cadre de l’expérimentation prévue au II de 
l’article L.123-10. 

A l'issue de cette enquête publique, et conformément à l’article L.371-3, le SRCE, 
éventuellement modifié pour tenir compte des observations du public et du rapport 
de la commission d’enquête, sera soumis à délibération du Conseil régional du 
Centre et adopté par arrêté du Préfet de Région. 

Conformément à l'article R.371-33, l'arrêté adoptant le SRCE sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Centre. Un avis de 
publication sera inséré par le Préfet de région dans 2 journaux nationaux ou 
régionaux diffusés dans les départements de la région. Le SRCE pourra être 
consulté dans les préfectures et sous-préfectures de la région ainsi qu'au siège du 
conseil régional et des conseils généraux de la région. Il est mis à disposition, avec 
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la déclaration environnementale prévue par l'article L.122-10 arrêtée dans les 
mêmes termes par le président du conseil régional et le Préfet, par voie 
électronique sur les sites internet de la préfecture de région et du conseil régional. 

Fig 1 : Représentation schématique de la procédure d’élaboration et d’adoption des SRCE en 
référence à l’article L.371-3 

 

II. Composition du dossier d’enquête publique 

En application de l’article R.123-8, le présent dossier d’enquête se compose des 
éléments suivants : 

- Le projet de schéma régional de cohérence écologique du Centre, conforme 
aux exigences des articles R.371-25 à R.371-31, comprenant : 3 volumes, un 
atlas cartographique réparti en 10 documents, 23 fascicules par bassin de 
vie, un résumé non technique ; 

- le rapport d’évaluation environnementale et son résumé non technique, 
ainsi que l’avis du Préfet de région en tant qu’autorité environnementale, 
tels que requis par l’article R.122-17-I ; NB : cet avis est intégré dans le 
présent document et décrit ci-après ; 

- le présent document répondant aux exigences de l’article R.123-8-3° 
(référence aux textes, positionnement dans la procédure administrative et 
décisions pouvant être adoptées), R.123-8-5° (bilan de la procédure de 
concertation préalable) et R.123-8-4° (avis émis à l’issue de la consultation 
prévue à l’article R.371-32). 
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III. Bilan de la concertation menée lors de l’élaboration du SRCE 

Les travaux d’élaboration du SRCE Centre ont été co-pilotés par la Direction 
Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) du 
Centre et par la Direction de l’Environnement du Conseil Régional du Centre.  

Conformément aux articles D.371-8 à D.371-15, le comité régional TVB, associé à 
ces travaux, a été institué par un arrêté conjoint Préfet de Région / Président du 
Conseil Régional en date du 15 février 2012. Ce comité compte 103 membres 
répartis en 5 collèges : 34 représentants des collectivités territoriales, 17 
représentants de l’Etat, 24 représentants d’organisations socio-professionnelles et 
d’usagers de la nature, 18 représentants de structures œuvrant pour la biodiversité 
et 10 scientifiques. 

Un groupe technique restreint (24 membres), composé d’un sous-ensemble du 
comité régional, a été constitué pour un suivi plus opérationnel des étapes 
d’élaboration du SRCE Centre. 

Des groupes de travail ont par ailleurs été constitués, par catégorie d’acteurs et 
par type de milieux naturels, pour apporter leurs avis et leurs expertises aux 
différentes étapes d’identification des composantes du SRCE. NB : Ces groupes ont 
été ouverts à d’autres acteurs n’appartenant pas au comité régional TVB. 

Une plateforme collaborative a par ailleurs été mise en place sur internet afin que 
les acteurs impliqués dans ces différentes instances puissent accéder en continu 
aux documents de travail et productions intermédiaires. 

Débutée fin 2010, l’élaboration du SRCE du Centre s’est organisée en quatre 
séquences :  

 Séquence 1 : Diagnostic des enjeux régionaux et choix des sous-trames ;  

 Séquence 2 : Identification des réservoirs de biodiversité ;  

 Séquence 3 : Identification des corridors par sous-trame ;  

 Séquence 4 : Plan d’action et dispositif de suivi/évaluation / Évaluation 
environnementale.  

La première séquence (enjeux régionaux et choix des sous-trames) a fait l’objet 
d’une concertation avec le groupe technique restreint les 30 septembre 2011 et 06 
janvier 2012. Ses résultats ont été validés par le comité TVB le 29 février 2012. Ces 
premiers échanges ont permis de partager la vision sur les enjeux écologiques 
propres à la région Centre et d’orienter le choix des sous-trames retenues pour la 
suite du travail. 

La deuxième séquence (identification des réservoirs de biodiversité) a été soumise 
à deux groupes de travail les 22 (collectivités, acteurs socio-professionnels et 
représentants d’infrastructures de transport) et 23 (naturalistes et experts 
régionaux) mai 2012. Une présentation au Conseil Scientifique Régional du 
Patrimoine Naturel (CSRPN) a été réalisée le 7 juin 2012 suivie d’une synthèse 
exposée au groupe technique restreint le 20 juin 2012.  

La troisième séquence (corridors écologiques) a fait l’objet d’une concertation en 
trois groupes de travail thématiques réunis les 15 (milieux aquatiques et humides, 
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milieux boisés et bocagers) et 16 (milieux ouverts) janvier 2013. Une présentation 
des éléments a été réalisée devant le CSRPN le 18 janvier 2013, suivie d’une 
synthèse pour le groupe technique restreint le 13 février 2013. 

Les résultats de ces deux séquences ont fait l’objet d’une validation par le comité 
régional TVB le 16 avril 2013.  

Lors de ces 2 séquences, la concertation s’est organisée en 3 temps : la 
présentation de la méthodologie développée par les opérateurs, la proposition des 
réservoirs de biodiversités et corridors qui en découlaient, suivie d’un temps de 
retour des avis des acteurs concertés en séance ou post-séance. Ces avis ont permis 
de faire évoluer et d’améliorer les cartographies en fonction des argumentations 
présentées. 
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Fig. 2 : Représentation schématique de l’organisation de la concertation pour l’identification des 
réservoirs de biodiversité et corridors du SRCE Centre. 
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Fig.3 : Carte des bassins de vie de la 
région Centre  

La concertation de la quatrième séquence 
(plan d’action et dispositif de suivi) s’est 
organisée en neuf réunions territorialisées par 
groupes de bassins1 de vie durant les mois de 
septembre et d’octobre 2013. Des rencontres 
dédiées avec les professions agricole et 
forestière puis les gestionnaires 
d’infrastructures se sont tenues 
respectivement les 2 septembre pour les 
premiers, 3 et 15 octobre 2013 pour les 
seconds.  

Il s’agissait ici de s’assurer que les enjeux 
identifiés par les co-pilotes du SRCE étaient 
partagés par les acteurs du territoire, préciser 
ces enjeux, les compléter si nécessaire et 
recueillir des propositions d’actions. Le plan 
d’action a ainsi été enrichi à partir des 
contributions reçues. 

Après une présentation au CSRPN le 12 novembre 2013, le plan d’action a été 
présenté au comité régional TVB et validé le 13 décembre 2013. 

 

IV. Bilan des avis émis à l’issue de la consultation 

 

Le projet de SRCE a été arrêté conjointement par le préfet et le président de la 
région Centre le 18 avril 2014. 

Ce même jour, un courrier indiquant les adresses électroniques de téléchargement 
du projet de SRCE et sollicitant un avis sur ce projet, a été adressé aux 130 
communautés de communes, 8 communautés d’agglomérations, 6 conseils généraux 
et aux 3 parcs naturels régionaux de la région Centre. 

A cette même date, l’autorité environnementale de l’Etat a été saisie sur le projet 
de SRCE. 

Le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) a également été 
saisi par courrier daté du 18 avril 2014. 

Dans le même temps, un courrier d’information sur le projet de SRCE, indiquant les 
liens de téléchargement, a également été transmis aux 1841 communes de la 
région Centre. Cette information a été élargie aux 12 commissions locales de l’eau, 
aux 19 syndicats porteurs de SCOT, aux 32 Pays, en raison de leur rôle dans la mise 
en œuvre du SRCE, ainsi qu’aux 8 régions voisines (préfectures de région et 
Conseils régionaux). 

La durée de consultation étant fixée à 3 mois, et pour tenir compte-tenu des délais 
d’acheminement des courriers, la consultation a été clôturée le 30 juillet 2014. 
 
                                                 
1 Les bassins de vie ont été définis dans le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable du 
Territoire (SRADDT) établi en 2011 par le conseil régional du Centre. 
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a. Avis des groupements des collectivités 

Le bilan des avis est établi à la date de clôture de la consultation. 

Sur les 147 groupements de collectivités sollicités au titre de l’article L.371-3, 
vingt cinq d’entre eux ont émis un avis selon la répartition suivante : 

Avis favorable Avis favorable avec 
réserves ou 
remarques 

Avis défavorable Pas d’avis exprimé 

10 7 3 5 

 

Sur les 1841 communes informées au titre de l’article L.371-3, six d’entre elles ont 
émis un avis selon la répartition suivante : 

Avis favorable Avis favorable avec 
réserves ou 
remarques 

Avis défavorable Pas d’avis exprimé 

0 2 0 4 

 

Sur les 71 autres collectivités informées, deux Pays ont réagi. L’un a porté un avis 
défavorable et l’autre n’a pas exprimé d’avis mais plusieurs remarques. 

Une synthèse de ces avis assortis d’éléments de réponse, ainsi que les avis scannés, 
sont regroupés dans les annexes au présent document (annexes 1 et 2). 

 

b. Avis de l’autorité environnementale 

L’autorité environnementale a conclu que le rapport d’évaluation 
environnementale était complet, de bonne qualité et qu’il démontrait 
correctement l’impact positif sur l’environnement du Schéma Régional de 
Cohérence Écologique du Centre. 
L’avis complet est annexé au présent document (annexe 2). 

c. Avis du CSRPN 

Le CSRPN a rendu un avis favorable, voté à l’unanimité des membres présents, sur 
le projet de SRCE Centre présenté en séance le 24 juin 2014. Ses membres ont 
souhaité assortir cet avis de points de vigilance. 
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Points de vigilance soulignés par le 

CSRPN 
Eléments de réponse 

Réactualisation régulière du SRCE Le pas de temps pour décider du 
maintien ou de la révision du SRCE est 
fixée à 6 ans maximum par l’article 
R.371-34 du code de l’environnement 

La mise en œuvre opérationnelle du 
SRCE au travers des documents 
d’urbanisme 

La réglementation impose la prise en 
compte des continuités écologiques en 
général et plus spécifiquement du SRCE 
dans les documents d’urbanisme. Ce 
point fait l’objet d’un développement 
dans le plan d’action du SRCE. 

La nécessité d’acquérir de nouvelles 
données sur la biologie des espèces  
L’identification de noyaux de 
biodiversité, en particulier pour la 
faune, prioritairement via l’outil ZNIEFF 

Un enjeux de connaissance est affiché 
dans le plan d’action du SRCE et traduit 
par l’orientation stratégique OS03 
« Développer et structurer une 
connaissance opérationnelle » 

 
L’avis intégral du CSRPN est consultable à l’annexe 2. 
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Annexe 1 : Tableau de synthèse des avis émis et des éléments de réponse apportés 
 

Eléments de réponse Structures Avis 
Eléments de modification 

Communauté d’agglomération 
du pays de Dreux 

Avis défavorable (avec délibération) 
Demande de remédier à des incohérences. 
Demande que le corridor Marville-Moutiers-
Brûlé, Garnay, Vernouillet et Vert-en-
Drouais soit supprimé. 

- Le réservoir de biodiversité de la sous-trame « landes et 
pelouses acides » correspond à la ZNIEFF « Lande des côtes de 
Villiers ». Les autres réservoirs de biodiversité identifiés sur 
votre territoire et issus de l’approche « Habitats » 
correspondent à différentes ZNIEFF, au site Natura 2000 
« Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet et vallons affluents » et 
à la forêt domaniale de Dreux, dont les périmètres précis ont 
été repris. C’est l’approche « faune » qui a dû être abandonnée 
faute de données suffisamment précises. La forêt de 
Chateauneuf-en-Thymerais était autrefois classée en ZNIEFF et 
a été déclassée par le CSRPN faute de données suffisantes 
permettant de justifier sa valeur écologique. Elle ne répond 
donc pas, dans l’état actuel des connaissances, aux critères 
utilisés à l’échelle « régionale » du SRCE. En revanche, elle 
pourra être prise en compte à l’échelle locale, ainsi que d’autres 
espaces jugés importants localement, comme cela est suggéré 
dans le fascicule du bassin de vie de Dreux dans le SRCE. 
L’amélioration des connaissances au cours du temps permettra 
par ailleurs d’enrichir les futures versions du SRCE. 
- La Blaise est citée comme réservoir biologique2 au titre du 
SDAGE Seine Normandie. A ce titre, elle figure bien dans la 
sous-trame des cours d’eau. 
- La continuité inter-régionale vers la forêt de Rambouillet est 

                                                 
2 La notion de réservoir biologique est spécifique aux SDAGES (Schéma Directeurs d’Aménagement et de  gestion des Eaux) et ne doit pas être confondue avec les 
« réservoirs de biodiversité » du SRCE. Ces réservoirs biologiques correspondent à des cours d’eau ou tronçons de cours d’eau favorables à certaines espèces aquatiques, 
essentiellement des poissons. 



Page 11 
 

Eléments de réponse Structures Avis 
Eléments de modification 
matérialisée sur les cartes du SRCE par une grande flèche. 
- La méthode d’identification des corridors écologiques est 
explicitée dans le vol.2 du projet de SRCE (§ V). Les corridors 
écologiques potentiels et zones de corridors diffus au sud-ouest 
de Dreux (pour les sous-trames des milieux boisés et des 
pelouses et lisières sèches sur sols calcaires), ont été identifiés 
selon cette méthode et les obstacles potentiels avec les 
infrastructures existantes ont été pointés (croix rouges sur les 
cartes). Leurs tracés seront affinés à l’échelle locale à la 
lumière de connaissances plus précises du terrain (cf § V.5.2 du 
vol.2). Les milieux supports des corridors sont variables selon 
les sous-trames et ne correspondent pas systématiquement à des 
lisières forestières, notamment dans le cas de la sous-trame des 
pelouses et lisières sur sols calcaires (milieux ouverts). Dans le 
cas de continuités multi-sous-trames, des corridors 
« paysagers », constitués de mosaïques de milieux 
boisés/ouverts sont privilégiés. 

Communauté de communes 
Arnon Boischaut Cher 

Pas d'avis exprimé (avec délibération)  

Communauté de communes du 
Beaunois 

Avis favorable (avec délibération)  

Communauté de communes du 
Canton de Châtillon sur Loire 

Avis favorable (avec délibération)  

Communauté de communes du 
Châtillonnais-en-Berry 

Avis défavorable (avec délibération) en 
raison des contraintes pressenties, notamment 
pour les agriculteurs. 

Le SRCE, comme les documents d’urbanisme, n’a pas vocation 
à réglementer ni modifier les pratiques agricoles. Sur la base du 
volontariat, ces dernières pourront néanmoins évoluer en faveur 
de la biodiversité, notamment dans les espaces à enjeux 
identifiés dans le SRCE, en s’appuyant sur les outils et 
dispositifs actuels énoncés dans le plan d'action du SRCE. 

Communauté de communes de Avis favorable (avec délibération)  
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Eléments de réponse Structures Avis 
Eléments de modification 

Chinon, Vienne et Loire  
Communauté de communes 
Cœur de Brenne 

Pas d’avis exprimé (sans délibération)  

Communauté de communes 
Cœur de France 

Pas d’avis exprimé (sans délibération)  

Communauté de communes Le 
Cœur du Pithiverais 

Avis favorable (avec délibération) 
Remarque : le découpage du bassin de vie de 
Pithiviers ne correspond pas au territoire du 
Pays. 

Le découpage des bassins de vie est issu du Schéma Régional 
d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire 
(SRADDT) élaboré par la Région Centre en 2011. La mise en 
œuvre du SRADDT se traduit notamment par la mise en place 
de contrats régionaux de solidarité territoriale par bassin de vie, 
permettant de contractualiser plus largement qu’avec les 
anciens contrats de Pays ou d’Agglomération. A l’instar des 
contrats de bassin du domaine de l’eau, ces nouveaux contrats 
ne nécessitent pas d’être calés sur le découpage administratif 
des pays. 

Communauté de communes du 
Dunois 

Pas d’avis exprimé (sans délibération) 
Transmet le P.A.D.D. du PLUi en cours 
d'élaboration, comprenant l'affirmation d'une 
trame verte et bleue. 

Les axes retenus dans le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD) corroborent ceux du SRCE 
ou le complètent à partir des enjeux identifiés à l'échelle locale 

Communauté de communes de 
l’Est Tourangeau 

Avis favorable (avec délibération)  

Communauté de communes du 
Perche Senonchois 

Avis défavorable (avec délibération) en 
raison des contraintes réglementaires 
supplémentaires qui vont découler de ce 
SRCE. 

Le SRCE est un outil règlementaire qui contribue à garantir un 
aménagement durable du territoire. Après son adoption, il 
devra être pris en compte par les documents d'urbanisme. A 
l'inverse de la "compatibilité", la "prise en compte" laisse une 
marge d’appréciation aux collectivités en charge de 
l'élaboration de documents de planification, permettant de 
concilier les besoins d'aménagement du territoire et le maintien 
de sa fonctionnalité écologique. Le plan d'action du SRCE 
comprend des propositions destinées à orienter les actions 
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Eléments de réponse Structures Avis 
Eléments de modification 
mises en œuvre sur la base du volontariat. Le SRCE, comme 
les documents d’urbanisme, n’a pas vocation à réglementer ni 
modifier les pratiques agricoles et forestières. 

Communauté de communes des 
quatre vallées 

Avis favorable (sans délibération)  

Communauté de communes 
Sologne des Rivières 

Pas d’avis exprimé (sans délibération)  

Communauté de communes Val 
de Cher Controis 

Avis favorable (sans délibération) 
Souhaite que soit pris en considération le 
projet de développement économique de la 
Communauté de communes et les 
acquisitions déjà réalisées. 

Le projet de SRCE ne remet pas en cause le développement 
économique du territoire, il conviendra cependant de veiller à 
ce que votre projet prenne en compte les recommandations du 
SRCE. Seule une analyse fine sur le terrain menée par le 
bureau d'études chargé de réaliser l'étude d'impact du projet 
permettra de mesurer ses effets éventuels sur les continuités 
identifiées dans le SRCE et proposer, le cas échéant, des 
mesures adaptées pour l'évitement, la réduction où la 
compensation des effets négatifs. 

Communauté de communes du 
Val des Mauves 

Avis favorable (avec délibération) sous 
réserve de l’ajout des bois de Bucy-Saint-
Liphard dans la liste des réservoirs 
répertoriés dans le projet de SRCE. 

Pour l’identification des réservoirs de biodiversité, le SRCE 
s’est principalement appuyé sur des données validées 
scientifiquement (ZNIEFF3 et autres zonages de biodiversité), 
homogènes, facilement et rapidement mobilisables, à l’échelle 
régionale. A ce jour, les données dont nous disposons sur le 
secteur des bois de Bucy-St-Liphard ne permettent pas de 
justifier leur classement en réservoir de biodiversité. Une liste 
exhaustive des espèces patrimoniales présentes en effectif 
suffisant, et la proposition de périmètres précis des zones les 
plus riches en biodiversité seraient nécessaires pour cela.  
Le SRCE est révisable à minima tous les six ans et cette 

                                                 
3 Les ZNIEFF sont des Zones Naturelles d’intérêt Ecologique Faunistique et Floristique où des experts scientifiques et naturalistes ont identifié des éléments rares et 
remarquables du patrimoine naturel (faune, flore et/ou habitats naturels). Elles contribuent à l’inventaire national du patrimoine naturel. 
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Eléments de réponse Structures Avis 
Eléments de modification 
première version pourra être améliorée lors de la prochaine 
révision, à la lumière des connaissances qui auront été acquises 
et consolidées (validation du CSRPN4) dans ce laps de temps. 
La réalisation d'inventaires naturalistes en cours de 
compilation, qui nous a été signalée, devrait permettre à terme 
d'enrichir le SRCE. 
Par ailleurs, le SRCE a vocation à définir les enjeux de 
continuités écologiques d'importance régionale et ne se veut 
donc pas exhaustif. Les déclinaisons locales de la trame verte et 
bleue, requises en particulier dans le cadre des documents 
d'urbanisme, devront transposer les éléments identifiés dans le 
SRCE en les précisant et en les complétant si nécessaire par des 
continuités écologiques d'importance locale. A ce titre, les bois 
de Bucy-St-Liphard peuvent être intégrés dans les travaux de 
déclinaison locale de la trame verte et bleue menés sur le 
territoire communal ou inter-communal.  
Ces espaces sont d’ailleurs mentionnés dans le fascicule du 
bassin de vie d'Orléans du SRCE. 

Communauté de communes 
Valsol 

Avis favorable (avec délibération)  

                                                                                                                                                                                                                                           
4 Le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN), institué par l’article L411-5 du code de l’environnement, peut être saisi pour avis sur toute question 
relative à l’inventaire et à la conservation du patrimoine naturel. Son fonctionnement est décrit dans les articles R.411-22 à R.411-30. 
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Eléments de réponse Structures Avis 
Eléments de modification 

Conseil Général du Cher Avis favorable (avec délibération). 
Remarques : 
- propositions d'amendements sur vol 1 ; 
- propositions d'amendements sur les 
fascicules des bassins de vie de Vierzon, St 
Amand Montrond, Bourges et Aubigny sur 
Nère. 

- La formulation du texte sur la consommation d'espaces sera 
adaptée (en zone rurale, la surface moyenne par habitation est 
plus importante qu'en zone urbaine). 
- Les données sur les ENS seront mises à jour.  
- La phrase sur les queues d'étangs sera remplacée par "les 
queues d’étangs peuvent héberger des milieux humides à faciès 
tourbeux et plus rarement des tourbières". 
Les amendements portant sur les fascicules des quatre bassins 
de vie seront intégrés 

Conseil Général d’Eure et Loir Avis favorable (avec délibération) Les actions de gestion, préservation, valorisation et pédagogie 
menées par les Départements sur les ENS sont mentionnées 
dans le vol.1 du SRCE (§IV.2.4.5) et rappelées dans le vol.3 
parmi les dispositifs financiers pouvant être mis en œuvre au 
profit de la trame verte et bleue. 

Conseil Général d’Indre et Loire Avis favorable (avec délibération) 
 

 

Conseil Général de Loir-et-Cher Avis favorable (avec délibération) sous 
réserve des modifications ci-contre 

Suppression de la mention « à l’exception du Loir-et-Cher » de 
la page 36 du volume 3 et du remplacement de la mention « par 
la plupart des Conseils généraux de la région » par « par les 
Conseils généraux de la région », à la page 94 du volume 1. 
Deux observations portant sur l'actualisation du volume 1 pour 
deux ENS5 seront prises en compte 

                                                 
5 Les ENS sont des Espaces Naturels Sensibles identifiés par les Départements. 
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Eléments de réponse Structures Avis 
Eléments de modification 
L'évaluation financière de la mise en œuvre du SRCE n’est pas 
exigée par les textes règlementaires relatifs aux SRCE. 
L’échelle de précision du SRCE au 1/100000ème ne permettrait 
qu’un chiffrage très approximatif. 
Le choix des indicateurs repose sur une étude menée à 
l'initiative du MEDDE6. Cette étude décrit plus précisément les 
indicateurs et les sources de données mobilisables pour les 
calculer. Les éléments de l'étude n'ont pas été reportés dans le 
SRCE mais sont accessibles sur le site internet du centre de 
ressources TVB du MEDDE7.  
 

Conseil Général du Loiret Avis favorable (avec délibération)  
Remarques : 
- absence d'évaluation financière de la mise 
en œuvre du SRCE qui aurait pu orienter les 
choix ; 
- indicateurs de suivi succincts ne permettant 
pas d'apprécier en particulier la réalité des 
intersections corridors-infrastructures et 
l'avancement de la déclinaison locale des 
"zones de corridors diffus"; 
- les périmètres de protection d'espaces naturels et 
agricoles péri-urbains, de compétence départementale, 
pourraient figurer dans la liste des outils de 
planification territoriale décrits dans le vol.3 ; 
- demande de modification vol.1 sur la 
présentation des ENS à mettre à jour. 
 

Les rajouts et modifications demandés sur les outils de 
planification et les ENS seront intégrés dans le SRCE. 

Parc Naturel Régional de la 
Brenne 

Pas d’avis exprimé (sans délibération)  

Parc Naturel Régional Loire-
Anjou-Touraine 

Avis favorable (sans délibération)  

Parc Naturel Régional du Perche Avis favorable (avec délibération)  

                                                 
6 MEDDE : Ministère de l'Écologie, du Développement Durable et de l'Énergie 
7 http://www.trameverteetbleue.fr/outils-methodes/suivi-evaluation  



Page 17 
 

 
Eléments de réponse Structures Avis 
Eléments de modification 

Commune de Bourges L'avis sera rendu pendant l'enquête publique.  
Commune de Bouzy-la-forêt Pas d'avis exprimé (avec délibération) 

Remarque : estime que le conseil municipal 
ne se sent pas compétent pour donner un avis 
sur ce SRCE même s'il semble constitué de 
données intéressantes et cohérentes. 

 

Commune de Le Bardon Avis favorable (avec délibération) sous 
réserve de l’ajout des bois de Bucy-Saint-
Liphard dans la liste des réservoirs 
répertoriés dans le projet de SRCE. 

Mêmes éléments de réponse que pour la Communauté de 
communes du Val des Mauves 

Commune de Lucé Pas d'avis exprimé (sans délibération)  
Commune de Meung-sur-Loire Avis favorable (avec délibération) sous 

réserve de l’ajout des bois de Bucy-Saint-
Liphard dans la liste des réservoirs 
répertoriés dans le projet de SRCE. 

Mêmes éléments de réponse que pour la Communauté de 
communes du Val des Mauves 

Commune d'Orléans Pas d'avis exprimé (sans délibération) 
Remarques :  
- affirmation de l'engagement de la ville en 
faveur de la biodiversité (plan biodiversité, 
traduction des enjeux de biodiversité et d'une 
trame verte dans son PLU...), élargi aux 
territoires de l'agglomération ; 
- proposition d'éléments à réintégrer dans le 
SRCE. 

Les éléments proposés, spécifiques à la ville d'Orléans, 
pourront être synthétisés et intégrés dans le fascicule du bassin 
de vie d'Orléans, afin de porter à la connaissance les démarches 
et inventaires existants, tout en préservant le caractère 
"régional" du SRCE. 
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Eléments de réponse Structures Avis 
Eléments de modification 

Pays de Grande Sologne Pas d’avis exprimé (sans délibération) 
Principales remarques : 
- deux demandes : pouvoir disposer des 
données relatives à la cartographie du SRCE, 
et demande d'une présentation du SRCE au 
copil Sologne ; 
- la déclinaison de la TVB en Sologne 
répond-elle au besoin de précision des 
éléments du SRCE ? 
- portée juridique du SRCE sur les plans 
d’aménagement des infrastructures ? 
- difficultés d’accès aux données 
naturalistes ; 
- remarques diverses portant sur le 
diagnostic : déprise piscicole, enrésinement, 
infrastructures… 
- Vol.2 : représentation insuffisante de la 
Sologne dans la sous-trame des zones 
humides ; 
- Vol.3 : dissocier clairement ce qui relève de 
l’obligation règlementaire de ce qui relève du 
volontariat, prendre en compte les étangs et 
la pisciculture dans les actions proposées 
pour le maintien et la restauration des zones 
humides, remarques sur la compensation 
écologique, remarques sur le traitement des 

- Les données SIG relatives à la cartographie du SRCE sont 
disponibles sur demande auprès de la DREAL ; 
- Une présentation du SRCE au copil Sologne est envisageable 
dès lors qu'il aura été adopté ; 
- L'étude TVB Sologne, réalisée à l'échelle du 1/25000ème, 
pourra constituer un support pour les déclinaisons locales de 
niveau SCOT ou PLU, ce dernier nécessitant cependant une 
précision plus importante ; 
- Les projets et les documents de planification de l’Etat et des 
collectivités doivent prendre en compte le(s) SRCE8 à partir de 
leur adoption ; Les plans d’initiatives privées ne sont pas 
mentionnés par l’article visé ci-dessus. 
- La question de l’accès aux données naturalistes fait l’objet 
d’un dossier co-porté par l’Etat et la Région en cours de mise 
en place (SINP/ORB9) 
- Les éléments du diagnostic valent globalement pour la région 
Centre, échelle d’élaboration du SRCE. Les spécificités locales 
n’y sont pas détaillées de manière approfondie (les démarches 
entreprises localement sont listées dans les fiches par bassin de 
vie). Ce diagnostic reflète par ailleurs l’état des connaissances 
disponibles et certains éléments n’ont pu être développés faute 
de données suffisantes. Le SRCE s’appuie sur les politiques 
existantes et n’a pas vocation à les modifier. Certaines 
questions évoquées relèvent de politiques générales ou 
sectorielles que le SRCE ne fait que retranscrire. 
- La méthodologie utilisée à l’échelle régionale pour identifier 

                                                 
8 Article L.371-3 du code de l’environnement 
9 SINP/ORB : Système d’information sur la Nature et les Paysages / Observatoire Régional de la Biodiversité 
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Eléments de réponse Structures Avis 
Eléments de modification 

intersections avec les infrastructures de 
transport. 
 
Ne sont rapportées ici que les remarques en 
rapport direct avec le SRCE. 

les réservoirs de biodiversité à partir des données naturalistes 
existantes, n’a pas permis de mettre en évidence plus de 
réservoirs de biodiversité sur la Sologne. L’acquisition de 
données faunistiques, en sus des données floristiques en cours 
d’acquisition par le CBNBP pourrait permettre de faire évoluer 
la cartographie dans une prochaine version du SRCE. Une 
vaste zone de « corridors diffus à préciser localement » couvre 
néanmoins la Sologne, mettant ainsi en évidence la qualité des 
milieux en tant que supports de continuités écologiques. 
- le maintien des activités piscicoles ne relève pas du SRCE 
mais des politiques agricoles.  
- La compensation écologique constitue une obligation 
règlementaire en cas d’atteinte à des enjeux environnementaux 
majeurs. Le SRCE ne crée pas d’obligation supplémentaire par 
rapport à cette mesure générale de protection de 
l’environnement. En revanche, les modalités de compensation 
proposées par les porteurs de projets peuvent constituer des 
opportunités de restauration de continuités écologiques. 

  - Le plan d’action du SRCE n’emporte aucune obligation de 
faire ou de ne pas faire à l’égard des acteurs locaux pour ce qui 
concerne les actions de gestion ou de restauration des 
continuités écologiques. En revanche, les documents de 
planification et les projets de l’Etat et des collectivités 
territoriales doivent obligatoirement prendre en compte le 
SRCE. Cette clarification pourra être rajoutée en préambule du 
plan d’action. 
- L’importance de la gestion des étangs pour la sous-trame des 
zones humides sera rajoutée dans le tableau n°2 (vol. 3) listant 
des recommandations générales de gestion conservatoire des 
milieux. 
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Eléments de réponse Structures Avis 
Eléments de modification 

Pays de Valençay-en-Berry Avis défavorable (avec délibération) 
Remarques:  
- rapporte des oublis comme la forêt de 
Gâtine,  
- émet une réserve sur le fait que les élus du 
pays n'ont pas toutes les données pour 
confirmer les éléments du SRCE tant que 
TVB et SCoT ne sont pas réalisés, 
- déplore que la consultation à l'échelle des 
bassins de vie rend illisible le travail à 
réaliser sur les continuités écologique. 

Pour l’identification des réservoirs de biodiversité, le SRCE 
s’est principalement appuyé sur des données validées 
scientifiquement (ZNIEFF et autres zonages de biodiversité), 
homogènes, facilement et rapidement mobilisables à l’échelle 
régionale. A ce jour, nous ne disposons d'aucune donnée sur le 
secteur de la forêt de Gâtine permettant de justifier son 
classement en réservoir de biodiversité. Une liste exhaustive 
des espèces patrimoniales présentes en effectif suffisant, et la 
proposition de périmètres précis des zones les plus riches en 
biodiversité seraient nécessaires pour cela.  
Le SRCE est révisable à minima tous les six ans et cette 
première version pourra être améliorée lors de la prochaine 
révision, à la lumière des connaissances qui auront été acquises 
et consolidées (validation par le CSRPN) dans ce laps de 
temps.  
Par ailleurs, le SRCE a vocation à définir les enjeux de 
continuités écologiques d'importance régionale et ne se veut 
donc pas exhaustif. Les déclinaisons locales de la trame verte et 
bleue, requises en particulier dans le cadre des documents 
d'urbanisme, devront transposer les éléments identifiés dans le 
SRCE en les précisant et en les complétant si nécessaire par des 
continuités écologiques d'importance locale. A ce titre, la forêt 
de Gâtine pourra être intégrée dans les travaux de déclinaison 
locale de la trame verte et bleue menés sur le territoire 
communal ou inter-communal. 
La forêt de Gâtine est d’ailleurs mentionnée dans le fascicule 
du bassin de vie de Châteauroux du SRCE. 
Concernant la déclinaison du plan d’action du SRCE par bassin 
de vie, ce choix s’inscrit dans les nouvelles orientations issues 
du Schéma Régional d’Aménagement et de Développement 
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Eléments de réponse Structures Avis 
Eléments de modification 
Durable du Territoire (SRADDT) élaboré par la Région Centre 
en 2011. La mise en œuvre du SRADDT se traduit notamment 
par la mise en place de contrats régionaux de solidarité 
territoriale par bassin de vie, permettant de contractualiser plus 
largement qu’avec les anciens contrats de Pays ou 
d’Agglomération. A l’instar des contrats de bassin du domaine 
de l’eau, ces nouveaux contrats ne nécessitent pas d’être calés 
sur le découpage administratif des pays. 
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Annexe 2 : Recueil des avis originaux issus de la phase de consultation 







































































































Bonjour, 
  
J'ai le plaisir de vous informer que la commission permanente du Conseil général du Cher réunie en 
séance le 7 juillet 2014 a émis un avis favorable au projet de SRCE Centre que vous avez bien voulu 
nous soumettre. Vous recevrez prochainement la notification officielle correspondante (la délibération 
citée sera jointe). 
  
Toutefois, et sans pour autant que ces éléments remettent en cause l'avis du Conseil général du Cher 
sur le projet de SRCE Centre, vous trouverez ci-dessous une liste d'amendements qu'il nous semble 
pertinent de prendre en compte avant la mise à enquête publique et l'approbation du schéma : 
  
Volume 1 : Diagnostic du territoire régional : 
  
* page 22 (IV.1.3.5) : Le rapport parle d'une consommation importante d'espaces pour le 
logement individuel en zone rurale. Le données disponibles auprès de la DATAR pour la région Centre 
montre une consommation "importante" aux abords des grandes villes mais très relative en zone 
rurale. 
  
Proposition d'amendement : supprimer "importante" dans le paragraphe. 
  
* page 24 (IV.2.1.1) : Il est noté "Les queues d'étangs peuvent former des tourbières". Ne 
convient-il pas de parler de milieux humides à faciès tourbeux plutôt que de tourbières vraies. 
  
Proposition d'amendement : remplacer "des tourbières" par "des milieux humides à faciès tourbeux". 
  
  
* page 60 (IV.2.4.5) : Les données relatives aux ENS 18 ne sont pas mis à jour. Idem pour les 
données surfaciques du "Bocage de Noirlac". 
  
Proposition d'amendement : pour le Bocage de Noirlac, remplacer "D'une superficie d'environ 60 ha" 
par "71 ha" 
  
Proposition d'amendement : remplacer "C'est en 2011 le seul ENS du Cher, mais le Conseil général 
envisage de se doter d'un Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles, qui permettrait de 
structurer la politique de sauvegarde de ces espaces et de coordonner de façon efficace les actions 
sur l'ensemble du territoire. 17 sites ont été proposés en Janvier 2012 dans le cadre de ce SDENS " 
  
par  
  
"Dans le Cher, ce sont 17 Espaces Naturels Sensibles qui ont été inscrits au Schéma Départemental 
des ENS : 
- La Tourbière des Landes à Ménétréol-sur-Sauldre 
- La Tourbière de la Guette à Neuvy-sur-Barangeon, 
- Les Iles de la Gargaude à Ménétréol-sous-Sancerre, 
- Le Territoire des Places à Morogues, 
- Le Sentier de la salamandre à Vierzon, 
- Le Coteau de Coillard à Saint Georges sur Moulon, 
- Le Grand Veau à Massay, 
- Le Marais du Val d'Auron à Bourges et Plaimpied-Givaudins, 
- Les Chaumes du Patouillet à Lunery, 
- Le Bec d'Allier à Cuffy, 
- La Grande Roche à Corquoy, 
- Le Marais de Chavannes à Chavannes, 
- Les Chaumes de la Périsse à Dun-sur-Auron, 
- Le Marais de Contre à Dun-sur-Auron et Contres, 
- Le Bocage de Noirlac à Bruère-Allichamps, 
- L'Etang de Goule à Bessais-le Fromental, 
- Sidiailles - Les Fougères à Sidiailles." 



  
* page 64 (IV.2.4.5) : La carte n'intègre pas les ENS18 (NB : les données ont été fournies à 
BIOTOPE). 
  
Proposition d'amendement : intégrer la localisation des ENS18 
  
En cas de difficulté, vous pouvez utilement prendre l'attache de M. Alban SPRING, Responsable SIG 
du Conseil général du Cher : alban.spring@cg18.fr ou 02.48.27.81.31. 
  
Fascicules par bassin de vie : 
  
* BV de Vierzon : page 2 :  
  
Proposition d'amendement : intégrer dans le paragraphe "Démarches en cours en faveur de la 
fonctionnalité écologique du territoire" la mention suivante  "Plan de gestion des espaces naturels 
sensibles du Département du Cher" 
  
* BV de Saint Amand Montrond : page 2 : 
  
Proposition d'amendement : intégrer dans le paragraphe "Démarches en cours en faveur de la 
fonctionnalité écologique du territoire" la mention suivante  "Plan de gestion des espaces naturels 
sensibles du Département du Cher" 
  
* BV de Bourges : page 2 :  
  
Proposition d'amendement : intégrer dans le paragraphe "Démarches en cours en faveur de la 
fonctionnalité écologique du territoire" la mention suivante  "Plan de gestion des espaces naturels 
sensibles du Département du Cher" 
  
* BV d'Aubigny-sur-Nère : page 2 :  
  
Proposition d'amendement  : remplacer dans le paragraphe "Démarches en cours en faveur de la 
fonctionnalité écologique du territoire" la mention suivante  "Les Plans de gestion des espaces 
naturels sensibles gérés par le Conseil général du Cher" par "Plan de gestion des espaces naturels 
sensibles du Département du Cher". 
  
Nous restons à votre disposition pour de plus amples explications. 
En outre, je vous remercie de nous informer des suites qui pourront être données aux propositions 
d'amendement contenues dans le présent courriel. 
  
Vous en souhaitant bonne réception, 
Bien cordialement 
  
  

Renaud Blond 
Responsable du Pôle "Espaces Naturels Sensibles et Aménagement Foncier" 
Service "Environnement - Agriculture" 
Direction de l'Aménagement du Territoire et du Développement Durable 
Conseil général du Cher 
Tél : 02.48.25.24.61 
Fax : 02.48.25.24.76 
mèl : renaud.blond@cg18.fr 
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